
1. 

FORMULAIRE DE DEMANDE 
CERTIFICAT D’AUTORISATION  

Excavation du sol, travaux de déblai ou de remblai, enlèvement de  
la couverture végétale et ouvrages de stabilisation des berges 

 
 

ÉCRIRE EN LETTRES MAJUSCULES SVP 
 

1. IDENTIFICATION DU PROPRIÉTAIRE 

Tous les propriétaires doivent signer la demande ou avoir donné par procuration l’autorisation au requérant 
Nom Prénom 

Adresse Code postal 

Téléphone 

 

Si vous possédez l’immeuble depuis seulement 6 mois, veuillez fournir la date et le numéro d’inscription 
de votre acte de vente notarié au bureau de la publicité des droits (bureau d’enregistrement). 

 
Date de publication Numéro d’inscription 

 
2. REQUÉRANT  
 
Obtenir une procuration du propriétaire dans ce cas-ci. (Si même qu’à la section 1, cochez la case « propriétaire »)   
 
 
 

Nom Prénom 

Adresse Code postal 

Téléphone 

 
3. EMPLACEMENT DES TRAVAUX  
 
Adresse 

S’il s’agit d’un terrain vacant veuillez remplir la section ci-dessous 

Le numéro du lot Rue 

 
4. CONCEPTEUR PRINCIPAL DES PLANS 
 

Nom Prénom 

Adresse Code postal 

Téléphone 

 
5. EXÉCUTANT DES TRAVAUX D’EXCAVATION  
(Si même qu’à la section 1 ou 2, ne pas remplir la section 5 et cochez la case appropriée) 
 
 
 

Nom de l’entreprise Nom du responsable du chantier 

Adresse Ville Code postal 

Téléphone Numéro de licence RBQ 

 

6. CARACTÉRISTIQUES DES TRAVAUX PROJETÉS 
 
Motifs des travaux 

Aucun élément caractéristique de la topographie tels que collines, vallons, rochers en saillie ne pourra être modifié 
par une opération de remblayage ou de déblayage ou par tout autre moyen à moins que le propriétaire ne démontre 

que de telles modifications sont nécessaires à l'aménagement de son terrain ou à la réalisation d'un projet de 
construction autorisé par la municipalité et qu’il n’y aura pas d’impact négatif aux propriétés voisines. 

 

 
 

❑ Propriétaire 

❑ Propriétaire ❑ Requérant 



2. 

7. TRAVAUX 
 
Coût des travaux 

Date de début des travaux Date de fin des travaux 

 

 
8. DOCUMENTS REQUIS POUR L’OBTENTION DU CERTIFICAT D’AUTORISATION 
 

La demande pour les travaux de remblai ou déblai doit être accompagnée d’un plan indiquant : 
 

a)  les dimensions et la superficie du terrain; 
b)  la localisation des servitudes, des lignes de rue, des bâtiments, des cours d'eau, des lacs, marécages et 

boisés; 
c)  la topographie existante par des côtes ou lignes d'altitude; 
d)  le nivellement proposé par rapport à la rue et aux terrains adjacents; 
e)  les motifs des travaux prévus; 
f)  le mode de construction, les matériaux utilisés, la dimension et la localisation des travaux, l'aménagement 

proposé; 
 

Dans le cas de travaux en milieu humide, tout remblai, déblai, excavations du sol ou déplacement 
d’humus ainsi que, toute construction, ouvrage ou tous travaux sont prohibés à moins que la demande 
soit accompagnée d'une étude d'impact sur l'environnement préparée par un spécialiste accrédité par une 
corporation ou une association professionnelle reconnue et d’un certificat d’autorisation par le ministre du 
Développement durable, de L’Environnement et des Parcs, en vertu de l’article 22 de la Loi sur la qualité 
de l’Environnement. 
 
Veuillez compléter le formulaire « TRAVAUX OU OUVRAGE DANS LA RIVE OU MILIEU SENSIBLE » 

 

9. TARIFICATION 
 

Le coût du certificat d’autorisation pour un remblai ou déblai est de 100.00 $.  Vous devez payer les frais lors de 
la demande du permis. 
 

10. DÉLAI 
 
Il faut prévoir un délai de 15 à 45 jours pour l’obtention du certificat d’autorisation. 
 
ATTENTION : RÈGLEMENT SUR LES PERMIS ET CERTIFICATS NO 195-2012-Article 2.1.8 : Modifications des plans et 
documents 

 
Toute modification apportée aux plans et documents approuvés par le fonctionnaire désigné annule le permis ou le certificat 
délivré à moins que ces plans, devis et documents n’aient fait l’objet d’une nouvelle approbation avant l’exécution des 
travaux ou l’occupation des lieux, en conformité aux règlements d’urbanisme. 
 
NOTE : Le présent formulaire vise à accélérer la demande de permis et ne constitue en aucun temps ni une demande 
complète ni une autorisation de procéder aux travaux demandés.  Le fonctionnaire désigné saisi de votre demande se 
réserve le droit d’exiger tous les documents ou renseignements supplémentaires lui donnant une compréhension claire et 
précise de votre projet. 
 
La municipalité du Canton de Harrington ne garantit pas que le présent formulaire soit à jour en tout temps et elle n’assume 
aucune responsabilité quant aux différences qu’il peut y avoir entre le texte officiel et le texte apparaissant sur la version 
électronique du formulaire. 
 

11. SIGNATURE DU REQUÉRANT 

 
Signé à En date du 

Signature du propriétaire 
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